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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

Dans les six mois qui suivent la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport présentant l’impact sur les femmes du report de l’âge légal du départ à taux 
plein de la réforme de 2010 et de l’allongement de la durée de cotisation.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La réforme de 2010 a repoussé l’âge de départ à la retraite à taux plein de 65 à 67 ans. S’il est 
compliqué de tirer des conclusions définitives dès maintenant, il est nécessaire d’étudier l’impact 
réel qu’a pu avoir ce report, notamment sur les carrières courtes et heurtées, celles des femmes 
notamment. A l’heure actuelle, 40 % des femmes ne peuvent partir à la retraite à taux plein contre 
23 % des hommes. Alors que le gouvernement a annoncé vouloir lutter contre les inégalités 
femmes-hommes, l’âge de départ à taux plein peut être un levier important. C’est pourquoi cet 
amendement demande la remise d’un rapport étudiant pleinement cette piste.


